FEDERATION FRANCAISE DES MEDAILLES 

DE LA JEUNESSE ET DES SPORTS

COMITE DE MEURTHE ET MOSELLE

En partenariat avec l’Inspection Académique de Nancy et pour la sixième année consécutive, nous souhaiterions distinguer cette année scolaire des classes de l ‘école  primaire et 6° des collèges qui développeraient un projet selon l’un ou l’autre de ces deux axes :

· AGIR POUR LES AUTRES : conduire une action citoyenne et /ou humanitaire vers des publics – adultes ou enfants – en difficulté.

· AGIR SPORTIVEMENT AVEC LES AUTRES : organiser des activités sportives avec d’autres, dans le but de les rencontrer, et /ou de les initier, d’apprendre à vivre ensemble et de respecter des règles, dans un cadre associatif ou non.

Des classes seront sélectionnées en mai 2011, sur présentation d’un projet écrit que vous auriez réalisé cette année scolaire, par un jury composé à parité de membres de l’Education Nationale et du Comité Départemental des Médaillés de la Jeunesse et Des sports et de la Vie Associative.

Les classes retenues se verront attribuer une aide financière, sous forme de bon d’achat, dont le montant n’est pas déterminé à ce jour, pour leur permettre de donner une suite à leur action.

Calendrier :

Novembre 2010 : diffusion du projet – par les inspections du 1er degré - aux écoles maternelles et élémentaires et 6° du département de Meurthe et Moselle.
Jusqu’au 22 avril 2011, dernier délai : transmission du projet « Agir pour les autres/Agir avec les autres » directement au Comité Départemental des Médaillés de la Jeunesse, des Sports et de la Vie Associative, 13, rue Jean Moulin, Maison Régionale des Sports, 54510 TOMBLAINE.

Fin mai – début juin 2011 : publication des résultats et remise des récompenses aux  classes retenues.

Pour tout renseignement complémentaire, vous pouvez joindre Mme Pichereau, Comité de Meurthe et Moselle des Médaillés de la Jeunesse, des Sports et de la Vie Associative 

03 83 48 25 74 (téléphone-fax-répondeur).

Adresse électronique : pi.mi.pichereau@wanadoo.fr

PROJET AGIR POUR LES AUTRES / AGIR AVEC LES AUTRES.

A retourner au :

Comité Départemental des Médaillés de la Jeunesse, des Sports et de la Vie Associative,
13, rue Jean Moulin, Maison Régionale des Sports, 54510 TOMBLAINE
 pour le 22/04/2011 dernier délai.

Vous pouvez joindre tous les documents pédagogiques que vous jugeriez utiles à la compréhension de votre action…tout particulièrement des travaux d’élèves sous forme de témoignages (dessins, écrits, audiovisuels…).
















Identification du projet





Responsable du projet : ………………………………………………………………………………………





Fonctions : ……………………………………………………………………


Tél :	……………………………………………	Fax : ……………………………………………			


E-Mail : …………………………………………………………………………………………..





Nom école : ………………………………………………………………………………………………………………





Adresse postale complète : ………………………………………………………………………………….


……………………………………………………………………………………………………………………………………..


Tél :…………………………………………		Fax	…………………………………………


	E-Mail : …………………………………………………………………………………………





Niveau de la classe concernée pour l’année scolaire 10/11 :…………





Nombre d’élèves :……………………………………………………








PROJET AGIR POUR / AVEC LES AUTRES


Axe retenu par la classe 





AGIR POUR LES AUTRES








AGIR SPORTIVEMENT AVEC LES AUTRES























Action(s) envisagée(s) en 10/11 – date(s) – lieu(x)  - budget du projet et de son éventuel prolongement:








Suite(s) que vous pourriez entreprendre si votre action était récompensée par le jury :








autre(s) action(s) éventuelle(s) – avec estimation de son coût : 




















et/ou achat équipement collectif (coût estimé):








